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Compte-rendu des travaux de la Société.

SÉANCE DU SAMEDI 25 MARS 1854.

Présidence de M. Wallet, vice-président.

La séance est ouverte à deux heures.

M. le Président déclare la séance ouverte.
M. le Secrétaire donne lecture : 1° d’une lettre de M. le Sous—Préfet de 

l’arrondissement de Clermont, en date du 15 mars, et d’une circulaire de 
M. le Ministre de l’intérieur, par lesquelles la Société est appelée à donner 
son avis sur l’utilité qu’il pourrait y avoir à réglementer, par de nouvelles 
dispositions législatives, la réparation et l’entretien des chemins ruraux ; 
2° d’un projet d’arrêté préfectoral sur l’échardonnage.

M. le Président invite la Société à délibérer sur ces deux objets.
Après une discussion à laquelle prennent part plusieurs membres, la 

Société prend, sur la première question, la délibération suivante :
Considérant que la confection et l’entretien des chemins vicinaux im

posent aux contribuables des charges considérables, et qu’il faut éviter de 
leur faire supporter de nouveaux sacrifices ;

Que les chemins ruraux peuvent être en partie réparés par les cultiva
teurs auxquels ils sont spécialement utiles ;

Qu’il en est qui, par leur importance, pourront être classés parmi les 
chemins vicinaux ;

Que le bon état de ces derniers facilite la circulation pour le transport des 
récoltes et des fumiers ;

Emet le vœu qu’une loi donne à l’administration supérieure le pouvoir 
d’autoriser les communes, dont les travaux de vicinalité sont terminés ou 
à peu près, à distraire, sur les fonds attribués aux chemins vicinaux, les 
ressources disponibles pour être employées à la réparation et à l’entretien 
des chemins ruraux.

Sur la question de l’échardonnage, la Société approuve les dispositions 
du projet d’arrêté de M. le Préfet ; prie toutefois ce magistrat d’ajouter 
les chemins de fer à la liste des voies de communications sur lesquelles l’é
chardonnage sera rendu obligatoire ; le prie en outre d’insérer dans son 
arrêté une clause qui enjoigne aux gardes-champêtres de ne verbaliser que 
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lorsqu'il sera bien constaté qu’il y a eu négligence de la part des cultivateurs 
de se conformer aux prescriptions dudit arrêté, 1 échardonnage, si bien 
qu’il soit exécuté, ne pouvant détruire totalement les chardons d un champ.

M. Bouché, de Froyères, demande la parole pour faire une proposition. 
11 demande que la Société émette le vœu qu une loi intervienne pour rendre 
obligatoire le bornage de toutes les propriétés. Cette proposition est prise 
en considération et sera discutée dans la première séance de la Société.

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée a quatre heures.

Chambre consultative d’agriculture de l'arrondissement
de Clermont (Oise).

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION EXTRAORDINAIRE DU 25 MARS 1854.

L’an mil huit cent cinquante-quatre, le 25 mars, quatre heures de relevée, 
les Membres de la Chambre consultative d’agriculture de l’arrondissement 
de Clermont se sont réunis, sur la convocation et sous la présidence de 
M. le Sous-Préfet, d’après les lettres de M. le Préfet en dates des 8, 11, 
17, 20 et 24 de ce mois.

Etaient présents : MM. Bazin, Gérard, Wallet, Judenne, Caffin, Dupres- 
soir, Dumont, membres, et Rollée, secrétaire.

Était absent : M. Anty, dontfles excuses ont été appréciées.
M. le Président a ouvert la séance en donnant lecture : 1° des lettres de 

M. le Préfet des 8 et 20 mars, et d’une circulaire de M. le Ministre de*
l'intérieur du 22 juin 1855, concernant l’utilité qu’il pourrait y avoir à 
réglementer par de nouvelles dispositions législatives la réparation et l’en
tretien des chemins ruraux ;

2° De la lettre de M. le Préfet du 11 mars et du projet d’arrêté relatif 

à l’échardonnage ;
5° De la lettre de M. le Préfet du 17 mars et des instructions concernant 

l’exposition universelle de 1855 ;
Et 4° de la lettre de M. le Préfet du 24 mars et d’une note relative aux 

droits de sortie des tourteaux de graines oléagineuses et de plusieurs ques
tions sur les quantités employées et sur la valeur de ces tourteaux.

La Chambre est ensuite entrée en délibération. Après avoir examiné la 
question de réparation et d’entretien des chemins ruraux, la Chambre
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considérant que les contribuables ont déjà des charges considérables pour 
la confection et l’entretien des chemins vicinaux, et qu’il faut, autant que 
possible, éviter de leur imposer de nouveaux sacrifices ;

Que le bon état de ces voies de communication facilite beaucoup la cir
culation pour le transport des récoltes et des fumiers ;

Qu’un certain nombre de chemins ruraux seront classés dans la suite, 
par leur utilité, au nombre des chemins vicinaux ;

Que d’autres chemins ruraux ne sont spécialement et exclusivement utiles 
qu’à certains propriétaires qui peuvent facilement les entretenir ;

Émet le vœu qu’une loi intervienne pour donner à l’administration supé
rieure la faculté d’autoriser les communes dont les travaux de vicinalité sont 
terminés ou sur le point de l’être, à distraire, sur les fonds attribués aux 
chemins vicinaux, les ressources disponibles, à l’effet de réparer et d’entre
tenir leurs chemins ruraux.

La Chambre examine ensuite le projet d’arrêté sur l’échardonnage qu’elle 
approuve. Toutefois, considérant que, malgré tout le soin que l’on peut 
apporter à cette opération, il se trouvera encore un certain nombre de 
chardons dans les champs, la chambre prie M. le Préfet d’insérer dans son 
arrêté une clause qui enjoigne aux gardes-champêtres de ne verbaliser que 
lorsqu’ils constateront, par la présence d’un nombre de chardons assez con
sidérable, qu’il y a eu négligence de la part du cultivateur. Elle prie aussi 
M. le Préfet d’ajouter les chemins de fer au nombre des voies de commu
nication pour lesquelles cette mesure sera obligatoire.

La Chambre passe à la troisième question, celle de l’exposition universelle 
de 1855. Après en avoir délibéré, elle émet le vœu qu’il soit établi un comité 
par chaque arrondissement, et qu’une fois ces comités formés, non-seulement 
ils remplissent les fonctions qui leur sont attribuées, mais encore qu’ils aient 
à examiner ce qu’il y aura de mieux à faire pour stimuler les fabricants, 
industriels et artistes sur l’objet de l’exposition.

Elle arrête la liste des candidats pour le comité de l’arrondissement ainsi 
qu’il suit :

Agriculture : MM. Gérard, cultivateur à Blincourt; Dumont aîné, culti- 
vateuràRouvillcrs; Wallet (Narcisse), cultivateur à Gannes; Anty, cultivateur 
à Noirémont ; Dupressoir père, cultivateur à Bailleul-le-Soc ; Judenne

* maître de poste et cultivateur à Crèvecœur; Caffin, cultivateur à Neuilly- 
sous-Clermont ; Bouché père, cultivateur à Froyères, commune de Choisy- 
la-Vicloire; Wallet (Cyrille), cultivateur à Gannes; Séguin, ancien cultiva-



te Secrétaire, 
Signé KOTTÉE.
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teur à Clermont ; Bullot, cultivateur à Choisy-la-Victoire ; Coutellier, 
cultivateur à Bizancourt, commune d’Avrecby ; Vimeux, cultivateur à Mon- 
tiers ; Langlet, cultivateur- à Sains-Morenvillers ; Prcvost-Faure, ancien 
cultivateur à Clermont.

Manufactures : MM. Bazin père, fabricant au Mesnil-St-Firmin ; Foncier, 
filateur-mécanicien à Agnetz ; Descoins fils, filateur à Mouy ; Mansard, 
filateur à Mouy ; Latour, fabricant à Liancourt ; Duvoir, mécanicien à 
Liancourt; Dcyeux, fabricant de creusets à Liancourt; Grard, fabricant 
de sucre à Ravenel ; Tailbouis, fabricant de tissus à St-Just-en-Chaussée ; 
Dumont-Hibert, fabricant de tissus à Crèvecœur.

Arts et sciences : MM. Le Dicte-Duflos, président honoraire du tribunal 
civil, à Clermont; Férçt, adjoint au maire, à Clermont; Arbey, président 
du tribunal civil, à Clermont ; Rottée, médecin, secrétaire de la chambre 
consultative d’agriculture, à Clermont.

La quatrième et dernière question à l’ordre du jour est celle relative aux 
tourteaux de graines oléagineuses. La Chambre, considérant que les tour
teaux sont employés tant pour la nourriture des bestiaux que comme engrais; 
que l’on a abaissé les droits d’entrée sur les bestiaux étrangers à cause du 
manque de viande de boucherie ; que d’un autre côté on fait venir à grands 
frais des pays étrangers du guano pour engrais ; qu’il est par conséquent 
utile d’empêcher la sortie des tourteaux de graines oléagineuses ; émet le 
vœu que les droits d’exportations sur ces tourteaux soient maintenus.

Il est impossible à la Chambre de répondre séance tenante aux questions 
quantitatives posées dans la note sur cet objet. Elle pense que l’administration 
trouvera ces réponses dans les travaux de statistique qui lui ont été envoyés.

L’ordre du jour étant épuisé, M. le Président déclare close la session 
extraordinaire de la Chambre consultative d’agriculture de l’arrondissement 
de Clermont, et lève la séance à six heures.

Les Membres de la Chambre, avant de se séparer, adressent à M. le 
Sous-Préfet, président, des rcmerciments pour le zèle qu’il ne cesse d’ap
porter à tout ce qui intéresse ses administrés et notamment en ce qui con
cerne l’agriculture.

te Président, 

Signé J. MASSIAS.

MINISTÈRE DE L*AGRICULTURE, DU COMMERCE ET DES TRAVAUX PUBLICS.

CONCOURS RÉGIONAL
D'AMMAÜX REPRODUCTEURS, DINSTRUMESTS ET DE PRODUITS AGRICOLES,

Jl Beauvais, en 18&-4.

ARRÊTÉ.

Le Ministre de l’Agriculture, du Commerce et des Travaux publics,
Vu l’avis adopté par le conseil général de l’agriculture, des manufactures 

et du commerce, dans sa séance du 40 mai 1850, sur l’organisation des 
concours d’animaux ;

Vu les arrêtés précédents sur l’institution de ces concours, les comptes- 
rendus et les rapports dont ils ont été l’objet ;

Les inspecteurs généraux de l’agriculture et l’inspecteur général des 
écoles vétérinaires et des bergeries impériales entendus ;

Sur le rapport du conseiller d’Etat, directeur général de l’agriculture 
et du commerce,

Arrête :
Art. 1er. Les 41 et 12 mai 1854, se tiendra à Beauvais l’exposition pu

blique d’animaux reproducteurs, d’instruments et de produits agricoles, qui 
doit avoir lieu, chaque année, dans les principaux centres de la région 
comprenant les départements du Nord, du Pas-de-Calais, de la Somme, 
de l’Aisne, de l’Oise, de Seine-et-Marne, des Ardennes et de la Marne.

Art. 2. Seront exclusivement admis à ce concours les animaux mâles et 
femelles, des espèces ovine et porcine, nés et élevés en France, les instru
ments et produits agricoles de la circonscription ci-dessus désignée. Ils 
devront appartenir à des habitants de ladite région.

Art. 5. Les prix et les médailles sont répartis de la manière suivante 
entre les diverses classes et catégories d’animaux jugés dignes de les obtenir : 

lre Classe. — Espèce bovine. •i— lr8 catégorie. — Race flamande, 
à l’exclusion de tout croisement :

Pour les mâles, quatre prix montant à 1,800 fr.
Pour les femelles, quatre prix montant à 4,250 fr
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entre elles.2e categorie. — Races françaises, pures ou croisées 

Pour les mâles, trois prix montant à 1,200 fr. 
Pour les femelles, deux prix montant à 500 fr.

5° catégorie. — Races françaises ou étrangères, pures ou croisées. 
Pour les mâles, trois prix montant à 1,500 fr. 
Pour les femelles, quatre prix montant à 1,250 fr.

2e Classe. — Espèce ovine. — lre catégorie. — Races mérinos 
et métis-mérinos.

■4

Pour les mâles, cinq prix montant à 1,000 fr.
Pour les deux meilleurs lots de 5 brebis, deux prix montant à 550 fr.

2e catégorie. — Races à laine longue, pures ou croisées.
Pour les mâles, quatre prix montant à 850 fr.
Pour les deux meilleurs lots de 5 brebis, deux prix montant à 550 fr.

5’ Classe. — Espèce porcine. — lre catégorie. — Races indigènes pures, 
à l’exclusion de tout croisement.

Pour les mâles, deux prix montant à 550 fr.
Pour les truies pleines ou suitêes, deux prix montant à 180 fr.

2° catégorie. — Races étrangères, pures ou croisées.
Pour les mâles, trois prix montant à 450 fr.
Pour les truies pleines ou suitées, deux prix montant à 180 fr.

Une somme de 250 francs et six médailles de bronze seront mises à la dis
position du jury pour être distribuées en prix aux exposants de volailles et 
autres animaux de basse-cour.

Art. 4-. Pour être admis à concourir, les animaux reproducteurs mâles 
des espèces bovine et ovine devront être âgés d’un an au moins, les femelles 
de dix-huit mois.

Les animaux mâles et femelles de l’espèce porcine auront au moins huit 
mois.

A l’époque du concours, ils devront apparteuir aux exposants depuis plus 
de trois mois.

Seront exclus tous les animaux reconnus par le jury comme ayant atteint 
un engraissement exagéré, tous ceux provenant d’achats faits par des sociétés 
ou comices agricoles, conseils généraux de département, etc., et revendus 

ensuite par lesdits conseils, société ou comices, par forme de ventes pu
bliques ou privées.

Art. 5. Tous les premiers prix seront accompagnés d’une médaille d’or ; 
les seconds prix, d’une médaille d’argent, et les autres prix, d’une médaille 

de bronze.
Art. 6. Les animaux primés dans un concours régional pourront toujours 

concourir ultérieurement dans un concours de la même nature ; mais, dans 
ce cas, ils ne seront admis à disputer qu’un prix d’un degré supérieur à celui 

qu’ils auront déjà obtenu.
Si dans le nouveau concours ils sont désignés pour le prix qu’ils avaient 

précédemment mérité, ils n’auront droit qu’au rappel de leur prix, sans 
médaille. S’ils ne sont désignés que pour un prix d’un degré inferieur ils 
ne. peuvent pas être mentionnés.

Les animaux primés dans un concours général ne pourront plus concourir 
dans une exhibition régionale que pour un prix d’un degré et d’une valeur 
supérieurs au prix précédemment obtenu.

Pour rendre possible l’exécution de. ces prescriptions, les animaux primés 
seront marqués.

Art. 7. Tout propriétaire qui sera convaincu d’avoir exposé un animal 
dont les marques auront été détruites ou altérées, ou qui fera une fausse 
déclaration d’âge ou de race, pourra être exclu des concours par le jury 
pour un temps plus ou moins long.

Une somme de 200 francs et sept médailles d’argent seront mises à la 
disposition du jury pour être distribuées aux gens à gages qui se seront 
le plus distingués par les soins intelligents donnés aux animaux primés.

A mérite égal, le jury devra prendre en considération la duree des ser
vices.

Art. 9. Les instruments, machines, ustensiles et appareils servant soit à 
la préparation, à la culture et à l’ensemencement du sol, soit à la récolte, 
au transport et à la préparation des produits, soit enfin aux divers usages 
agricoles, seront admis à l’exposition.

Deux médailles d’or, quatre d’argent et dix de bronze seront accordées 
aux inventeurs, importateurs et constructeurs ayant exposé les instruments, 
machines, ustensiles et appareils destinés aux usages de l’industrie agricole 
qui auront été reconnus les meilleurs.

Art. 10. Sont admis à l'exposition des produits agricoles de toute nature 
et de toute destination, tels que :
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Grains et graines, tubercules et racines, fourrages, plantes industrielles 
(textiles, tinctoriales et autres), légumes et fruits de toutes espèces, etc.

Laines, plume, duvet, soie, beurre, fromages, miel, cire, sucre, fécule, 
vins, cidres, produits de distillerie, etc.;

Conserves alimentaires et préparations économiques, etc.;
Plants d’arbres, arbustes, etc.
Art. 11. Deux médailles d’or, quatre d’argent et des médailles de bronze 

seront décernées aux exposants des produits agricoles dont le mérite aura 
été constaté par le jury chargé de les apprécier.

Les exposants qui auront obtenu des médailles pour des graines ou se
mences quelconques seront tenus de laisser une portion des graines ou 
semences exposées à la disposition de l’Administration.

Art. 12. Les prix et les médailles sont décernés d’après la décision émise 
par un jury spécial.

Ce jury, nommé par le Ministre de l’agriculture, du commerce et des 
travaux publics, qui désignera le président et deux vice-présidents, se divisera 
en deux sections. Chacune d’elle sera composée de sept membres, savoir :

Deux agents de l’administration,
Quatre agriculteurs,
Un membre de la société d’agriculture, ou du comice, de la ville où se 

tiendra le concours.
Art. 15. Un commissaire général, membre du jury, et des commissaires 

nommés par le Ministre de l’agriculture, du commerce et des travaux pu
blics seront attachés à l’exposition, pour recevoir, classer et surveiller les 
produits exposés, enregistrer les déclarations des exposants, veiller à la 
bonne et prompte exécution des opérations du jury.

La police du concours appartiendra exclusivement au commissaire général.
Art. 14*. Tous les produits et instruments devront être rendus à Beauvais 

le 9 mai, avant-veille du concours et remis aux commissaires, qui les rcce- . 
vront ce jour depuis huit heures du matin jusqu a quatre heures du soir.

Les animaux seront reçus le 10 mai dans le local destiné à l’exposition, 
de huit heures du malin à deux heures.

Il ne sera accepté aucun animal ni aucun objet après le délai fixé.
A cet clTet, un procès-verbal de réception sera ouvert et clos aux heures 

indiquées et scellé.
Les animaux devront être nourris aux frais et par les soins de leurs pro

priétaires.

Art. 15. La première journée du concours est exclusivement réservée au 
classement des animaux et aux opérations du jury.

Les membres du jury, les commissaires et les hommes chargés par le 
commissaire général des soins à donner aux animaux seront seuls admis 
dans le local du concours pendant cette première journée.

L’exposition sera ouverte au public le second jour 12 mai, de huit heures 
du malin à quatre heures du soir.

Aucun animal ni aucun objet ne pourra être enlevé sans la permission 
préalable du commissaire général.

Les propriétaires d’animaux primés seront tenus de les laisser à la dis
position des commissaires pendant toute la journée qui suivra le concours, 
pour les operations de marque, de daguerréotype et autres.

Art. 16. Les exposants seront tenus de faire le 9 mai, avant quatre 
heures du soir, entre les mains du commissaire délégué pour la recevoir, 
une déclaration écrite.

Pour les animaux, la déclaration contiendra le nom du propriétaire, la 
circonscription à laquelle les animaux appartiennent, leur origine, leur race, 
leur âge et la durée de possession.

Pour les instruments, elle indiquera 1° la désignation, l’usage et le 
prix de la vente ou de fabrication courante ; 2° le nom et la résidence de 
l’exposant ; 5° si celui-ci a importé, inventé ou seulement perfectionné, ou 
enfin s’il a exécuté où fait exécuter, sur les données antérieurement connues, 
l’instrument exposé ; s’il y a lieu, le nom et la résidence de l’ouvrier 
exécutant.

Pour les produits agricoles, la déclaration portera la nature, la provenance 
et la valeur vénale.

Art. 17. Dans le cas où les exposants ne pourraient se rendre en personne 
au concours, pour y accompagner leurs instruments ou produits, ils devront 
les adresser, en temps utile et franco, à M. le maire de Beauvais, pour être 
transmis au commissaire général.

Art. 18. Les médailles seront remises aux exposants récompensés au 
moment même de la proclamation de leurs noms en séance publique, à moins, 
toutefois, que les déclarations et renseignements fournis n’aient pas paru 
suffisants ; auquel cas l’ajournement sera prononcé par le jury jusqu’à la 
production de pièces ou explications plus complètes.

Le montant des prix sera, sous la même restriction, payé aux proprié
taires qui les auront obtenus, ou à leurs fondés de pouvoir réguliers, le 
lendemain de la distribution, de huit heures du matin à midi.
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Art. 49. Les exposants d’instruments, machines, ustensiles et appareils 
seront tenus, sur la demande du jury, de les faire fonctionner autant que 
besoin, sera.

Ils devront fournir tout ce qui serait nécessaire pour ces expériences,
Art. 20. Toute contravention relative aux dispositions du présent arrêté 

sera jugée par le jury.
Art. 21. Après la proclamation des prix, le procès-verbal des différentes 

opérations du concours sera adressé immédiatement, par le commissaire 
général, au Ministre de l’agriculture, du commerce et des travaux publics.

Paris, le 17 février 1854. P. MAGNE.

Du cheval arabe considéré comme reproducteur, par 
IML I^edru, médecin-vétérinaire, membre de la Société.

Les variétés, dans la race arabe, sont aussi nombreuses que parmi les * 
chevaux de notre pays ; lés auteurs qui ont écrit sur ce sujet distinguent deux 
tribus principales dans cette race : 1° celle des Kocklains, 2° celle des Æadis- 
chis, la première serait la plus belle, la plus noble et servirait de monture aux 
grands de l'Arabie, elle se vend très-rarement; la seconde est moins dis
tinguée et est plus facilement introduite en Europe. Pour couper court à 
toute espèce de classification, disons que le vrai cheval arabe, le Nedji, le 
cheval I)èma est celui qui réunit au plus, haut degré, les plus belles qualités 
des races orientales. L’Arabie centrale du côté de Bagdad, de Bassora, etc., 
possède /ces magnifiques coursiers, et parmi les chevaux du continent afri
cain et de l’Asie, on rencontre un grand nombre de races qui différent les1 
unes des.autres. Voici le portrait de l’étalon arabe donné par un hippologue 
distingué, qui à habité longtemps l’Egypte, M. Hamont : « Taille moyenne, 

formes anguleuses, muscles dessinés,'interstices musculaires prononcés, 
» tête sèche, carrée, petites oreilles, grand front, grands yeux, narines 
» très-larges, extrémité inférieure de la tête pouvant être contenue dans la 
» main,, encolure droite, souvent longue, crinière fine très-soyeuse, queuo 
» ■ attachée trèsrrhaut et extrêmement relevée quand le cheval se meut, ventro 

d’un très-petit volume, particularité qui explique le genre de nourriture. » 
A cette description, on peut ajouter que.les membres sont fins, mais mus
culeux aux'avant-bras, les jarrets larges, les paturons uu peu ‘longs, les 
pieds durs et pourvus d’une corne brillante.

Les races arabes sont douces, fortes et on ne peut plus dociles, elles résistent 
aux plus rudes fatigues. Ces qualités tiennent à leur éducation ; les Arabes 
ne battent point leurs chevaux comme nous le faisons, ils les traitent avec 
douceur. Dans sa jeunesse le poulain arabe est constamment en rapport 
avec ceux qui l’entourent, il devient ainsi très-doux et reçoit une bonne 
nourriture composée parfois de substances animales. Plus tard, malgré des 
travaux très-durs, il se conserve et vit très-longtemps. II n’est pas rare d’en 
rencontrer de 55 à 40 ans parfaitement sains et pouvant encore faire la 
saillie avec une grande vigueur. Le cheval arabe est donc remarquable sous 
tous les rapports : ainsi ces caractères tranchés même exagérés de beauté 
dans les formes, s’allient à une force nerveuse extrême cl durable. Pouvons- 
nous avec avantage essayer cet étalon avec les juments de notre pays? Nous 
n'hésitons aucunement à répondre par- l’affirmative, et nous ajoutons qu’em
ployés judicieusement, ils ne le cèdent en rien aux étalons anglais. Peut-être 
même, ne serait-il point téméraire de dire qu’ils sont supérieurs, mais les 
essais étant peu nombreux en raison de la rareté de ces animaux, et de la 
difficulté de les avoir jugés comme l’ont fait les Anglais par une longue 
suite de généalogie,’nous restons dans notre conviction personnelle. Au 
surplus, le plus bel éloge que nous puissions faire de l’emploi de l’étalon 
arabe, c’est d’avancer que la race des chevaux de course anglais en descend, 
et que les amateurs anglais recherchent avec beaucoup de soin ces repro
ducteurs. La grande difficulté de se procurer le vrai cheval arabe est le seul 
motif de sa rareté dans notre pays ; il faut le payer un prix très-élevé, et à 
l’exception de l’administration des haras et de quelques propriétaires for
tunés qui en possèdent quelques-uns, on en trouve peu en France. Néanmoins 
lorsqu’on voudra payer la saillie un prix assez élevé, pour que des éleveurs, 
pour que l’administration puissent risquer l’acquisition de quelques étalons 
arabes, on pourra en rencontrer. Dans l’élève des chevaux, j’ai déjà fait 
sentir qu’on veut agir contrairement à ce qui se passe dans toutes les indus
tries ; on ne s’occupe point si une chose est logique ou non, on ne veut point 
la payer ce qu’elle vaut. Constamment on demande des saillies à prix réduit, 
constamment on parle d’exploitation lorsque le prix d’une saillie dépasse 
quarante ou cinquante francs, etc. Mais, je le demande, pourquoi le pro
priétaire d’un étalon n’aurail-il point le droit, ou plutôt l'intelligence, de 
réaliser, comme’vous le faites avec vds terres? En définitive, qu’est-ce qu’un 
étalon pour celui qui l’exploite, puisque cette expression est adoptée? C’est 
un capital de tant de centaines de francs, ou de quelques milliers de francs, 



qui doit rapporter plus ou moins de bénéfices. Eh bien ! calculez si l’in
dustrie privée peut donner des saillies à six francs et vous fournir de bons 
reproducteurs. Croycz-cn ma faible expérience, c’est un capital bien pré
cairement placé, et je désire ardemment que vos bénéfices soient plus grands 
que ceux des propriétaires d’étalons de sang. Fort heureusement, la for
tune de ces propriétaires aidant leurs goûts, le déficit n’a point de consé
quences.

La location d’étalons que j’ai eu l’honneur de préconiser est un excellent 
moyen, et déjà on peut se louer de ses résultats. En première ligne je place 
la grande quantité de poulains-qu’on obtient ; pendant trois mois, ces éta
lons appartiennent aux éleveurs, ils vont à domicile et il est facile de s’assurer 
de l'exactitude apportée dans le service. La location d’un reproducteur à 
prix fixe, mille francs par an, est bien préférable à une indemnité accordée 
par saillie. Cette mesure engage à obtenir le plus de juments possibles dans 
un délai voulu, et il est certain qu’un grand nombre de saillies sont stériles 
quand l’étalon est épuisé. Ainsi donc en voulant exciter le zèle des conduc
teurs d’étalons on tombe dans une grave erreur.

Mais revenons à notre sujet, et entrons dans quelques considérations sur 
l’emploi de l'étalon arabe. C’est à tort que l’on a avancé qu’avec nos bonnes 
juments de labour, soit picardes, percheronnes, normandes, boulon- 
naises, etc., nous n'obtiendrions que des produits faibles, impropres à la 
remonte et aux services de luxe ou de culture. Laissons là de côté ces pré
jugés enracinés dans l’esprit des routiniers, qui ne recherchent que la taille, 
la masse informe, l’embonpoint, et qui tombent en extase devant une cons
truction gigantesque. Et après tout,' est-ce que la connaissance des formes 
extérieures suffît ? Est-ce que la connaissance intime et profonde des qua
lités des animaux ne doit pas prévaloir sur la taille, sur les exagérations ? 
Si les empiriques, qui pullulent aussi dans l’élève des chevaux, ne faisaient 
qu’agir contre leurs intérêts, le mal ne serait pas grand ; mais il y a une 
plaie plus redoutable, c’est l’ignorance qui se plaît dans l’esprit d’imitation, 
L’interprétation logique d’un fait n’est point facile quand il dépasse l’in
telligence. Aux éleveurs judicieux, on peut déjà leur faire voir de bons 
poulains qui rendent des services assez rudes.

Il ne faut pas donner au cheval de l’Orient la première jument venue, ce 
qui a été dit du cheval anglais est exact. Les considérations physiologiques 
portant sur la prédominance d’une race sur l’autre, sur la nécessité de bons 
appareillements, ne doivent pas être perdues de vue. Choisissons donc une 
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jument saine, avec une belle tête, la croupe large sans être avalée, le bassin 
bien conformé, le ventre pas trop volumineux, la poitrine profonde, etc. 
Ne prenons jamais des juments trop jeunes, parce que l’activité de la nutri
tion se trouve employée et au développement de leur organisme et à celui 
du fœtus qu’elles portent. La même observation se fera pour les juments 
trop Agées que la gestation épuise. Les juments douces, d'une bonne nature, 
bonnes nourrices, donneront de très-bons poulains. Les amateurs de che
vaux de selle ou de cabriolet, qui ont de bonnes juments, peuvent agir sans 
aucune hésitation ; ils obtiendront des animaux doux, distingués et ayant 
beaucoup de fond. Le poulain provenant de la jument de labour avec le 
cheval arabe est plus distingué que la mère, il a la tête vive, l’œil bien sorti, 
l’encolure moins garnie, la croupe mieux faite, les membres plus sains et 
les articulations bien développées. Ordinairement il est plus grand, moins 
chargé et il travaille plus tôt que le poulain demi-sang anglais. Il faut, 
malgré sa docilité, le dresser avec précaution, parce qu’en raison de sou 
excessive excitabilité, de sa grande ardeur, il se trouve exposé aux molettes, 
vessignons, etc. Le poulain qui résulte du croisement du cheval arabe 
avec la jument du pays convient parfaitement à la remonte comme le demi- 
sang anglais.

On pourrait, avec beaucoup d’avantage, continuer l’action amélioratrice 
du croisement en faisant un choix très-judicieux de poulinières demi-sang. 
Pour arriver à ce but, il faudrait conserver quelques pouliches qui donnent 
de belles espérances, et en faire plus tard des poulinières en continuant 
l’emploi du cheval arabe. Si on se laisse tenter par l’appàt de quelques 
centaines de francs que l’on reçoit plus rapidement,’ on ne réfléchit point 
assez à l’avenir. C’est un tort très-préjudiciable de conserver comme pouli
nières des élèves qui, en raison de leur mauvaise conformation, n’ont pu être 
vendues avantageusement. Imitons dans ces détails les Arabes ; il n’est point 
facile d’avoir d’eux une poulinière, et ils apportent dans leur choix au moins ' 
autant de précaution que dans ceux des étalons. Les éleveurs français et 
anglais conservent aussi très-précieusement la jument qui a obtenu la palme 
sur l’hippodrome, et la destinent à la reproduction. En continuant cette ma
nière d’agir, on parviendra à créer de bons animaux.

Le raisonnement que je viens de suivre pour les poulinières s’applique 
également aux poulains que l’on voudra conserver comme étalons. Après 
quelques années d’observations et d’essais, on fournira aux éleveurs des éta
lons dignes de faire la saillie; mais pour arriver à ces heureux résultats, il 



faudra donner au propriétaire d’un bon demî-sang une garantie suffisante, 
afin qu’il puisse profiter de scs efforts. Le nerf de. toutes les industries, ç’est 
1 écoulement, la vente facile de leurs produits, et ces avantages étant acquis, 
les encouragements sont superflus. Le prix élevé des chevaux, maintenu 
pendant quelques années, sera le plus efficace de tous les encouragements» et 
on n’aura pas à regretter d’avoir élevé soit pour les attelages de luxe, soit 
pour la remonte.

Je termine ces quelques réflexions en disant que le cheval arabe rendra 
des services immenses en le faisant reproduire avec- les juments de labour du 
pays et avec les bûtes légères et distinguées. Nos acquisitions aux foires de 
notre département sont bien plus coûteuses que le prix de revient des pou
lains que nous élevons. Je m en rapporte à la bonne foi des acquéreurs, et 
il n’est point difficile de le prouver, puisque c’est une question de chiffre. 
Je suis persuadé qu’on me saura gré plus tard de l’impartialité qui a présidé 
à la description des détails que j ai donnés sur l’amélioration de nos races. 
Je n’ai point perdu de vue que je traitais une question nationale, intéres
sant à un très-haut degré la prospérité du pays. Les assertions émises sont 
basées sur des faits pratiques incontestables, et attribuant à chacun l’action 
qu’il doit produire, j’ai laissé l’enthousiasme de côté. Il ne faut pas plus 
parler avec engouement des étalons anglais et arabes que des percherons qui 
font fureur depuis deux ans. 11 s’agit tout simplement de savoir ce que l’on 
veut produire et d’agir de manière à ne pas avoir à regretter la marche que 
l’on a suivie. E. Ledru.*

Manière de faire de bon Beurre.

pendant quelques jours, sans qu’elle perde de ses qualités ; or, cela est facile 
en hiver, car la crème, exposée à une température de 1 à plusieurs degrés 
au-dessus de 0, se conserve des semaines sans s’altérer. Ce n’est donc pas 
dans des pièces chauffées ou des caves chaudes qu’il faut la placer, comme 
cela se pratique, mais bien dans le garde-mangerjou dans d^aulres emlrôils 

'froids ; fût-elle même exposée à la gelée et couverte d’une couche de glace, 
, cela ne lui ferait encore aucun tort. — Un autre point très-important, c’est 
la température qu'il convient de donner à la crème avant delà battre. A cet 
effet, la ménagère la laisse pendant un ou deux jours dans une chambre 
chauffée ; mais comme la crème est un mauvais conducteur du calorique, 
elle ne se chauffe qu’extérieurement ; déplus, la couche supérieure s’aigrit, 
toute la masse subit un commencement d’altération, et l’on n obtient que du 
beurre de mauvaise qualité, tel que celui qu’apportent sur les marchés la 
plupart de nos fermières. Pour donner à la crème la température voulue, 
12 à 14 degrés au-dessus de 0, il faut la verser dans un vase en terre ou 
en ferr-blanc, et l’exposer à la chaleur d’un feu modéré en la remuant 
continuellement. Il est indispensable d’avoir un thermomètre, afin de ne 
pas dépasser le degré prescrit, ce qui produirait un beurre blanc ayant 
l’aspect et le goût de fromage. Si l’on reste au-dessous du degré1 voulu, 
il faut battre longtemps, quelquefois plusieurs heures. Du reste, ces instru
ments ne sont pas chers aujourd’hui. — On sait que le battage doit avoir 
lieu dans un endroit chauffé, le petit lait être extrait du beurre1 le plus 
complètement possible, soit par des lavages à l’eau froide, soit par des 
pétrissages répétés; je n’insisterai donc pas sur ces points. Disons seule
ment que le beurre ainsi traité conserve toutes scs qualités, et qu’il est tout 
aussLbon que celui des grandes exploitations où l’on bat tous les jours.

M. P. (fermier).

Beaucoup de personnes prétendent que ce n’est pas en hiver qu’il faut 
s’y prendre pour faire de bon beurre ; cependant, une longue expérience 
m’a prouvé que cette saison offrait sous ce rapport des avantages incontes
tables, surtout pour les petits cultivateurs. Sans m’arrêter ici à la conser
vation du lait, je ferai seulement observer que les pots doivent être décrémés 
dés que Je lait s’est caillé, lorsque la crème a encore toute sa douceur, tout 
son bon goût, ce que lui fait perdre en grande partie son contact prolongé 
avec le lait. Dans les petites fermes où l’on ne.fait du beurre qu’une ou 
deux fois par semaine, il est indispensable de savoir conserver la crème
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ÜBSERVATIOAS MÉTÉOROLOGIQUES FAITES A CLERMONT (OISE). PAR M. llOTTÉR.
Longitude orientale, Od 4” 55'. | Latitude nord, 49d 22" 48*.

Hauteur des instruments au-dessus du niveau de la mer, 86 mètres.

I
| Moyenne du mois. 

+ 7d,25.

| Dates. THERMOMÈTRE. ,„ „ ‘ DIRECTIONBaroættre 1 *41 % Etnt «lu ciel
Dans la journée.

s
1 1
M Ieu IIMinitna. Maxima.

à midi. !
vent.

i 1 — 1,6 4-11,1
1

775,0. N-E ,
1 

brouillard, beau.
mill. I

' 2 — 3,7 --11,0 772,0. Est J gelée blanche, beau.
3 — 4,0 — 11,8 769,7! Est gelée blanche, beau.

1 4 — 5,9 --15,5 769,8 N-E geîée blanche, beau. ■

1 5 — 5,8 +15,2 769,7 N-E gelée blanche, beau.
6 — 5,0 +15,4 768,4, Sud gelée blanche, brouillard, beau

; 7 — 5,0 +14,0 767,0 N-0 gelée bl., brd. à l’hz., beau.
i 8 — 2.4 +15,5 767,5! S-0 brouillard, cvt. ngx. K-S.

1

' 9 4- ",5 4-16,0 766, l Ouest ' couvert, éclaircies.
10 4- 8,9 -1-18,6 760,5, S-0" ngx. S. C-K. N. goutt. de pl.
H + 2,0 4-16,5 762,7 S-0 légers nuages, S. C.
12 — 1,8 -f-19,8 758,0 Sud gelée blanche, beau.

1 15 4 0,7 +20,2 757,6 Sud brd. à l’hz., beau.
I 14 + i ,6 +20,5 755,7 Sud S. beau, légers nuages, C. II
! 45 + 7,2 +17,4 765,7 Ouest ngx. S. K. C. cvt. I
1 16 + 9,4 +16,5 761,5 S—0 .éclaircies K-N. pluie. 2,8.1

17 4- 2,6 -4-15,6 765,6 ' Nord® ngx. S-K. beau. II
18 — 0,5 +12,2 760,0 , N~° Ingx. C-K. cvt. pluie. 5,6 I

119 4- 2,5 +12,0 754,4 S-E !cvt. éclaircies, giboulées. 0,41
20 __ 2,2 +n,o 759,5 N-E beau. I
21 — 5,5 + 9, / 760,5 N-E cvt. brd. ngx. K. I
22 ---- 0,0 + 9,0 765,0 N-E beau, qq. K.

Jl 25 ___ O O + 6,6 762,7 ’N-N-E cvt. brouillasse, beau.
1'24 — 2,7 4-11,5 760,5 , Nord brouillard, éclaircies, cvt.

25 4- 2,0 4-15,6 758,0 Ouestm Gvt. ngx. K. cvt.
26 4- 4,0 +11,8 755,2 Ouestm cvt. pluie, éclaircies. 2,0
27 J- 4,5 4-14,5 759,0 Nord cvt. pluie, ngx., beau. 0,4'
|28 — 5,0 +15,1 765,8 , N-0 gelée blanche, ngx. C.-K. cvt.
29 4- 4,2 +18,5 765,2 - N-0 ngx. Ç-K. voilé, C-S.
50 4“ 1 >9 + 16,6 764,8 N-0 cvt. beau, S. il
51 — 0,5 +17,5 765,0 ! N-0 gelée blanche, S. heau. II

loj. 4- Od2 +U-5 765,1 Total............... ~9,2
P

Nombre de jours de pluie, 5; de giboulée, 1; de 
brouillard, 8; de gelée, 17, dont 9 de gelée bl.
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